
 

Arrivez bien préparé à votre rendez-vous au BAP 
Liste des documents requis selon le statut et le type de rendez-vous 

- 

Selon votre statut et le type de rendez-vous, vous devrez apporter différents documents avec vous lors de votre visite au BAP.  

Cliquez sur le statut correspondant à votre situation pour atteindre la section associée :  

- Citoyen né au Canada 
o Nouvelle demande 
o Renouvellement 

- Citoyen né hors du Canada ou résident permanent 
o Nouvelle demande 
o Renouvellement 

- Ressortissant étranger (réfugié, étudiant, etc.) 
o Nouvelle demande 
o Renouvellement 

- Employé du gouvernement fédéral (ASFC, ACSTA, etc.) 
o Nouvelle demande 
o Renouvellement 

- Employé d’une agence d’application de la loi (SPVM, GRC, SCRS) 
o Nouvelle demande 
o Renouvellement 

- Employé des services frontaliers américains (U.S. C.B.P.) 
o Nouvelle demande 
o Renouvellement 

 

Pour un rendez-vous de type Biométrie, les documents à présenter sont les mêmes, peu importe votre statut. Cliquez ici pour atteindre la 
section associée.  

Pour l’obtention d’un permis de conduire côté air (AVOP), les documents à présenter sont les mêmes, peu importe votre statut. Cliquez ici 
pour atteindre la section associée.  
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CITOYEN NÉ AU CANADA 
C

IZ
R

 

Nouvelle demande 
Vous devez soumettre une demande 
d’habilitation de sécurité en matière de transport 
(DHST) auprès de Transports Canada dans le 
but d’obtenir une CIZR (carte rouge) afin 
d’accéder à la zone réglementée dans l’exercice 
de vos fonctions. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire de vérification d’antécédents judiciaires 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 90 jours avant votre rendez-vous 

� Deux (2) certifications de formation en ligne « Sensibilisation à la sûreté » (www.BAPEXAM.ca) 
� Certificat de naissance 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 
o Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans 

DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
Renouvellement 
Vous détenez une habilitation de sécurité en 
matière de transport valide dont la date 
d’échéance approche. 
 
Note : Vous ne pouvez pas prendre rendez-vous 
pour un renouvellement si votre habilitation de 
sécurité est échue. Le cas échéant, vous devez 
prendre rendez-vous pour une Nouvelle 
demande. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Certificat de naissance 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 

http://www.bapexam.ca/
https://tc.canada.ca/fr/programmes/programmes-financement/programme-habilitation-securite-matiere-transport/presenter-demande
https://tc.canada.ca/fr/programmes/programmes-financement/programme-habilitation-securite-matiere-transport/presenter-demande
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CITOYEN NÉ AU CANADA 
� Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 

 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
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CITOYEN NÉ HORS DU CANADA OU RÉSIDENT PERMANENT 
C

IZ
R

 

Nouvelle demande 
Vous devez soumettre une demande 
d’habilitation de sécurité en matière de transport 
(DHST) auprès de Transports Canada dans le 
but d’obtenir une CIZR (carte rouge) afin 
d’accéder à la zone réglementée dans l’exercice 
de vos fonctions. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire de vérification d’antécédents judiciaires 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 90 jours avant votre rendez-vous 

� Deux (2) certifications de formation en ligne « Sensibilisation à la sûreté » (www.BAPEXAM.ca) 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

� Un (1) des documents suivants selon votre statut :  
o Carte de citoyenneté canadienne 
o Certificat de citoyenneté canadienne 
o Carte de résident permanent 
o Confirmation de résidence permanente (formulaire IMM-5688 ou IMM-5292) 
o Fiche relative au droit d’établissement (formulaire IMM-1000 (Record of Landing)) 

Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 
o Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans 

DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
Renouvellement 
Vous détenez une habilitation de sécurité en 
matière de transport valide dont la date 
d’échéance approche. 
 
Note : Vous ne pouvez pas prendre rendez-vous 
pour un renouvellement si votre habilitation de 
sécurité est échue. Le cas échéant, vous devez 
prendre rendez-vous pour une Nouvelle 
demande. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Passeport valide 
o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 

ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 
� Un (1) des documents suivants selon votre statut :  

o Carte de citoyenneté canadienne 
o Certificat de citoyenneté canadienne 

http://www.bapexam.ca/
https://tc.canada.ca/fr/programmes/programmes-financement/programme-habilitation-securite-matiere-transport/presenter-demande
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CITOYEN NÉ HORS DU CANADA OU RÉSIDENT PERMANENT 
o Carte de résident permanent 
o Confirmation de résidence permanente (formulaire IMM-5688 ou IMM-5292) 
o Fiche relative au droit d’établissement (formulaire IMM-1000 (Record of Landing)) 

Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 

� Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

 

 

 

 

 

 

https://tc.canada.ca/fr/programmes/programmes-financement/programme-habilitation-securite-matiere-transport/presenter-demande
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RESSORTISSANT ÉTRANGER (réfugié, étudiant, etc.) 
C

IZ
R

 

Nouvelle demande 
Vous devez soumettre une demande 
d’habilitation de sécurité en matière de transport 
(DHST) auprès de Transports Canada dans le 
but d’obtenir une CIZR (carte rouge) afin 
d’accéder à la zone réglementée dans l’exercice 
de vos fonctions. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire de vérification d’antécédents judiciaires 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 90 jours avant votre rendez-vous 

� Deux (2) certifications de formation en ligne « Sensibilisation à la sûreté » (www.BAPEXAM.ca) 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

� Permis de travail valide 
� Permis d'études émis avant le 1er juin 2014 accompagné d'une lettre confirmant votre droit de travailler hors campus 
� Permis d'études émis après le 1er juin 2014 qui stipule vos conditions d'emploi. Sinon, vous devez posséder un permis de travail 

Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 
o Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 

 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
Renouvellement 
Vous détenez une habilitation de sécurité en 
matière de transport valide dont la date 
d’échéance approche. 
 
Note : Vous ne pouvez pas prendre rendez-vous 
pour un renouvellement si votre habilitation de 
sécurité est échue. Le cas échéant, vous devez 
prendre rendez-vous pour une Nouvelle 
demande. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Passeport valide 
o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 

ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 
� Permis de travail 
� Permis d'études émis avant le 1er juin 2014 accompagné d'une lettre confirmant votre droit de travailler hors campus 
� Permis d'études émis après le 1er juin 2014 qui stipule vos conditions d'emploi. Sinon, vous devez posséder un permis de travail 

Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 

http://www.bapexam.ca/
https://tc.canada.ca/fr/programmes/programmes-financement/programme-habilitation-securite-matiere-transport/presenter-demande
https://tc.canada.ca/fr/programmes/programmes-financement/programme-habilitation-securite-matiere-transport/presenter-demande
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RESSORTISSANT ÉTRANGER (réfugié, étudiant, etc.) 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 

� Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
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EMPLOYÉ DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL (ASFC, ACSTA, etc.) 
C

IZ
R

 

Nouvelle demande 
Vous devez soumettre une demande 
d’habilitation de sécurité en matière de transport 
(DHST) auprès de Transports Canada dans le 
but d’obtenir une CIZR (carte rouge) afin 
d’accéder à la zone réglementée dans l’exercice 
de vos fonctions. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire de vérification d’antécédents judiciaires (requis seulement pour les employés civils / non-requis pour les agents de la 
paix) 

o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 90 jours avant votre rendez-vous 

� Deux (2) certifications de formation en ligne « Sensibilisation à la sûreté » (www.BAPEXAM.ca) 
� Certificat de naissance 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

� Carte d’identité de l’organisme pour lequel vous travaillez 
Employé civil : Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 

� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  
o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 
o Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 

 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Agent de la paix : Demande d’habilitation de sécurité pour les titulaires d’une habilitation de sécurité valide délivrée par le 
Gouvernement du Canada 

� Veuillez vous référer à votre signataire autorisé. 
� Cette demande ne peut pas être complétée via DocuSign. 

Renouvellement 
Vous détenez une habilitation de sécurité en 
matière de transport valide dont la date 
d’échéance approche. 
 
Note : Vous ne pouvez pas prendre rendez-vous 
pour un renouvellement si votre habilitation de 
sécurité est échue. Le cas échéant, vous devez 
prendre rendez-vous pour une Nouvelle 
demande. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Certificat de naissance 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

� Carte d’identité de l’organisme pour lequel vous travaillez 

http://www.bapexam.ca/
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EMPLOYÉ DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL (ASFC, ACSTA, etc.) 
Employé civil : Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 

� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  
o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 

� Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

Agent de la paix : Demande d’habilitation de sécurité pour les titulaires d’une habilitation de sécurité valide délivrée par le 
Gouvernement du Canada 

� Veuillez vous référer à votre signataire autorisé. 
� Cette demande ne peut pas être complétée via DocuSign. 
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EMPLOYÉ D’UNE AGENCE CHARGÉE DE L’APPLICATION DE LA LOI (SPVM, GRC, SCRS) 
C

IZ
R

 

Nouvelle demande 
Vous devez soumettre une demande 
d’habilitation de sécurité en matière de transport 
(DHST) auprès de Transports Canada dans le 
but d’obtenir une CIZR (carte rouge) afin 
d’accéder à la zone réglementée dans l’exercice 
de vos fonctions. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire de vérification d’antécédents judiciaires (requis seulement pour les employés civils / non-requis pour les agents de la 
paix) 

o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 90 jours avant votre rendez-vous 

� Deux (2) certifications de formation en ligne « Sensibilisation à la sûreté » (www.BAPEXAM.ca) 
� Certificat de naissance 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

� Carte d’identité de l’organisme pour lequel vous travaillez 
Employé civil : Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 

� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  
o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 
o Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 

 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Agent de la paix : Demande d’habilitation de sécurité pour membres de service policiers et du SCRS 

� Veuillez vous référer à votre signataire autorisé. 
� Cette demande ne peut pas être complétée via DocuSign. 

Renouvellement 
Vous détenez une habilitation de sécurité en 
matière de transport valide dont la date 
d’échéance approche. 
 
Note : Vous ne pouvez pas prendre rendez-vous 
pour un renouvellement si votre habilitation de 
sécurité est échue. Le cas échéant, vous devez 
prendre rendez-vous pour une Nouvelle 
demande. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire de vérification d’antécédents judiciaires (requis seulement pour les employés civils / non-requis pour les agents de la 
paix) 

o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 90 jours avant votre rendez-vous 

� Certificat de naissance 
� Passeport valide 

http://www.bapexam.ca/
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EMPLOYÉ D’UNE AGENCE CHARGÉE DE L’APPLICATION DE LA LOI (SPVM, GRC, SCRS) 
o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 

ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 
� Carte d’identité de l’organisme pour lequel vous travaillez 

Employé civil : Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 

� Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Agent de la paix : Demande d’habilitation de sécurité pour membres de service policiers et du SCRS 

� Veuillez vous référer à votre signataire autorisé. 
� Cette demande ne peut pas être complétée via DocuSign. 
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EMPLOYÉ DES SERVICES FRONTALIERS AMÉRICAINS (U.S. C.B.P.) 
C

IZ
R

 

Nouvelle demande 
Vous devez soumettre une demande 
d’habilitation de sécurité en matière de transport 
(DHST) auprès de Transports Canada dans le 
but d’obtenir une CIZR (carte rouge) afin 
d’accéder à la zone réglementée dans l’exercice 
de vos fonctions. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire de vérification d’antécédents judiciaires 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 90 jours avant votre rendez-vous 

� Deux (2) certifications de formation en ligne « Sensibilisation à la sûreté » (www.BAPEXAM.ca) 
� Permis de travail 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

� Carte d’identité de l’organisme pour lequel vous travaillez 
Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 

� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  
o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 
o Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 

 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 

Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
Renouvellement 
Vous détenez une habilitation de sécurité en 
matière de transport valide dont la date 
d’échéance approche. 
 
Note : Vous ne pouvez pas prendre rendez-vous 
pour un renouvellement si votre habilitation de 
sécurité est échue. Le cas échéant, vous devez 
prendre rendez-vous pour une Nouvelle 
demande. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Permis de travail 
� Passeport valide 

o Si vous n’avez pas de passeport, veuillez apporter une pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement provincial 
ou fédéral canadien (ex. : permis de conduire, carte d’assurance-maladie RAMQ). 

Demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST), via DocuSign 
� Assurez-vous d’avoir soumis votre demande d’habilitation de sécurité en matière de transport (DHST) auprès de Transports Canada :  

o Vous devez compléter le formulaire disponible sur le site Web de Transports Canada; 
o Votre signataire autorisé doit signer la demande (via DocuSign); 
o Vous devez signer la demande, et y téléverser les documents justificatifs associés (via DocuSign). 

 Assurez-vous d’avoir complété cette étape AVANT votre rendez-vous. 
o Vous n’avez pas besoin d’imprimer votre demande. Le BAP en aura une copie électronique. 

http://www.bapexam.ca/
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EMPLOYÉ DES SERVICES FRONTALIERS AMÉRICAINS (U.S. C.B.P.) 
� Assurez-vous d’apporter les copies originales de tous les documents justificatifs que vous aurez téléversés dans DocuSign. 

 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé entre six (6) et vingt-quatre (24) mois (consécutifs ou cumulatifs) à 
l’extérieur du Canada et des États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
 
Si, au cours des cinq (5) dernières années, vous avez passé plus de vingt-quatre (24) mois cumulatifs à l’extérieur du Canada et des 
États-Unis, veuillez apporter les documents suivants : 

� Certificats de police (pour tout pays où vous avez passé six (6) mois consécutifs ou plus) 
� Rapport d’activités (uniquement pour les périodes durant lesquelles vous n’étiez ni employé, ni aux études) 
� Preuves de résidence, d’emploi, d’études et/ou d’activités 

Ces documents devront avoir été téléversés via DocuSign. 
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BIOMÉTRIE – PEU IMPORTE VOTRE STATUT 
B

IO
M

ÉT
R

IE
 

CIZR 
Votre demande d’habilitation de sécurité en 
matière de transport (DHST) a été acceptée par 
Transports Canada. Vous devez vous présenter 
au BAP pour obtenir votre CIZR (carte rouge). 

� Votre laissez-passer temporaire ou CIZR valide, selon le cas 
� Formulaire Demande de laissez-passer complété 

o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Formulaire Demande de permis de conduire côté pistes (AVOP), si applicable 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

CIZR CANADA 
Votre demande CIZR Canada a été approuvée. 
Vous devez vous présenter au BAP pour 
l’obtenir. 

� Votre CIZR valide 
� Formulaire Demande de permis de conduire côté pistes (AVOP), si applicable 

o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

Transfert d’aéroport 
Vous avez une CIZR émise par un autre 
aéroport, qui a été retournée et désactivée à 
l’aéroport d’origine. Vous devez vous présenter 
au BAP pour obtenir une CIZR de YUL Aéroport 
international Montréal-Trudeau. 

� Formulaire Demande de laissez-passer complété 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Deux (2) certifications de formation en ligne « Sensibilisation à la sûreté » (www.BAPEXAM.ca) 
� Pièce d’identité avec photo émise par un gouvernement 
� Assurez-vous que votre CIZR de l’aéroport d’origine ait été retournée et désactivée 

 

PERMIS DE CONDUIRE CÔTÉ AIR (AVOP) – PEU IMPORTE VOTRE STATUT 

AV
O

P 

D 
Le permis AVOP « D » désigne le type de permis 
de conduire côté piste autorisant son titulaire à 
conduire un véhicule sur l'aire de mouvement de 
l'Aéroport Montréal-Trudeau. 

� Formulaire Demande de permis de conduire côté pistes (AVOP) 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Permis de conduire provincial valide, sans restriction, émis par une province canadienne, un État américain ou de type 
international 

� Certificat de formation en ligne « Sensibilisation à la sécurité côté pistes » 
DA 
Le permis AVOP « DA » désigne le type de 
permis de conduire côté piste autorisant son 
titulaire à conduire un véhicule sur les aires de 
trafic et les routes de service de l'Aéroport 
Montréal-Trudeau, mais non sur l'aire de 
manœuvre. 

� Formulaire Demande de permis de conduire côté pistes (AVOP) 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Permis de conduire provincial valide, sans restriction, émis par une province canadienne, un État américain ou de type 
international 

� Certificat de formation en ligne « Sensibilisation à la sécurité côté pistes » 
DA/R 
Le permis AVOP « DA/R » désigne le type de 
permis de conduire restreint côté piste autorisant 
son titulaire à conduire un véhicule seulement 
sur le Tablier de la compagnie pour laquelle le 
permis a été émis. Ce permis ne permet pas de 
circuler sur l'aire de mouvement. 

� Formulaire Demande de permis de conduire côté pistes (AVOP) 
o Signé et daté par un signataire autorisé de votre entreprise 
o La date sur le formulaire ne doit pas dépasser 30 jours avant votre rendez-vous 

� Permis de conduire provincial valide, sans restriction, émis par une province canadienne, un État américain ou de type 
international 
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